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queton et revolver. M. Schmidt a reuni, sous une forme trös concise, un ensemble
complet d'instruction sur le mecanisme, le maniement, le dömontage et remontage,

l'entretien de ces armes; une table de reduction des pas en pieds et mötres,
et des mötres en pieds et pas; avec planches d'un dessin trös net et d'une excellente

exöcution terminenl ce pelil traite qui est en vente ä la librairie Georg, ä

Genöve et Bäle.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Monsieur le rödacteur,
Une correspondance, inseröe dans l'un des derniers numöros de la Revue,

annonce l'insuccös des demarches faites par la rögie föderale pour acheter, en Suisse,
des chevaux de remonte.

Cet öchec ne nous parait devoir provoquer ni surprise ni surtout decouragement
pour l'avenir. 11 s'explique facilement, du reste, par les raisons suivantes:

1° Toute mesure nouvelle et jusqu'alors inusitee demande un certain temps
pour etre adoptee par le public. Que chaque annee la rögie annonce, quelques mois
ä l'avance, qu'elle se propose de faire des emplettes dans teile ou teile partie de
la Suisse et bientöt les offres afflueront et eile pourra choisir.

2° La guerre de 1870 et la raretö des fourrages de la möme annee ont prive
la Suisse d'une grande quantitö de chevaux.

Cette lacune dans la population chevaline est loin d'avoir öte comblöe par les
chevaux laisses en Suisse par l'armee de l'Est.

3° Les chevaux reproducteurs, achetes par la Confederation en Angleterre, ont
öle röpartis dans les Cantons au prinlemps 1869 seulement. Au moment oü l'avis
de la rögie elail publie, les premiers produits des croisements avaienl ä peine
atteint Tage de deux ans et demi; c'est dire qu'ils etaient encore impropres ä

toul service. " '

L'essai de la rögie a donc ötö tentö dans des circonstances trös defavorables,
auxquelles il doit probablement l'öchec qu'il a subi. II est donc pueril et premä-
turö de conclure comme le fait votre correspondant, au rejel absolu d'une mesure
qui est pratiquee avec succes dans d'autres pays, mais qui n'a pas reussi en Suisse,
lors d'un premier essai fait dans de mauvaises conditions.

L'achat des chevaux indigönes par l'Etat, c'est-ä-dire la certitude pour l'eleveur
de vendre ses bons produits ä un haut prix, est un encouragement puissanl pour
l'eleve des chevaux. Cette coutume, pratiquee de tout temps dans les pays qui
possödent des chevaux renommös, devrait ötre introduite dans la Suisse qui a
besoin d'etre encouragee dans ses premiers essais.

Veuillez agröer, Monsieur le rödacteur, l'assurance de ma consideration la plus
distinguee.

Le 2 octobre 1872. C. Mallet, capitaine d'artillerie.

Suede. — Voici la proclamation du nouveau roi de Suöde et de Norvege,
Oscar II, lors de son avenement au tröne, le 19 septembre:

Le coup le plus terrible a frappe inopinement la patrie et nous; notre bien-aime
fröre Charles XV, roi de Suede et de Norvege, par Ia volonte insondable de Dieu,
a quitte ce söjour terrestre et a öle appelö vers un monde meilleur, apres avoir,
(reize ans, gouverne paisiblement el heureusement les royaumes unis de Suöde et
de Norvege.

C'est par ce triste message, qui repandra la douleur et la dösolation dans chaque
demeure, que nous avons ä vous faire notre premier salut royal, et vous avez bien

sujet de pleurer la mort d'un roi qui, pendant l'exercice de sa haute mission, n'a
cherche constamment qu'ä appliquer sa devise : « Le pays sera edifie sur la loi. »



- 480 —

Dans la ferme conviction que la royaute contenue par les lois est le plus sur
garant de la liberte et de l'ordre. il se rendait volontiers aux justes dösirs de son

peuple, exprimes par ses reprösentants lögaux.
Quand il vit que ces reprösentants dösiraient de plus en plus vivement el avec

plus d'unanimite voir changer les bases d'apres lesquelles ils elaient elus, il prit
en main lui-möme cette queslion si importante pour le pays et la mena ä une
Solution depuis longtemps attendue.

Continuant l'ceuvre philanlhropique du roi Oscar, son pöre et le mien, pour
l'amelioralion de la legislation pönale et des prisons, il couronna ce grand ödifice

par la publication d'un code pönal essentiellcmeiil ä la hauteur des progres de la

jurisprudence moderne.
Magnanime et gönöreux, partout oü il allait, il s'attirait les cceurs, el il avait

une oreille allentive, un coeur accessible, une main ouverte aux peines et aux
besoins de ses moindres sujets.

Cette place, qu'a laissöe le feu roi, enleve ä la fleur de Tage, c'est nous qui
l'occupons maintenant, et apres avoir prete le serment que prescrit la Constitution,
nous avons, comme roi, pris le gouvernement des royaumes unis.

En appelant sur notre gouvernement et sur notre peuple les bönedictions du
Dieu tout-puissant, nous avons l'inebranlable intention de remplir fidölement nos
devoirs, comme roi, pour assurer le bonheur de la patrie et la prospörile du peuple,
et nous avons la ferme confiance d'ölre soutenu dans cette oeuvre par la fidelitö et
l'amour du peuple suödois.

Dieu aecorde ä nos efforts sa bönediction et fasse que notre regne soil paeifique
et heureux I

IL VIENT DE PARAITRE
chez

TANERA, editeur ä Paris; GEORG, editeur ä Geneve et Bäle; PACHE, imprimeur
ä Lausanne, et chez les principaux libraires de la Suisse et de 1'etranger:

RELATION HISTORIQIJE ET CRITIOIIE

GUERRE FRANCO-ALLEMANDE
en 1870-1871

PAR

FERDINAND LECOMTE,
colonel federal suisse.

TOME PREMIER

Un volume grand in-8°, avec 3 cartes.
Ce volume (l'ouvrage entier en aura trois) va jusqu'aux Operations devant Metz.

II contient entr'autres un expose detaille des organisations militaires francaise et
prussienne, des renseignements nouveaux sur les batailles de Wissembourg, de
Wcerth et de Forbach, ainsi que des appröciations critiques impartiales sur la
premiöre periode de la guerre.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en
supplöment, une fois par mois, une Revue des armes speciales. — Prix : Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an. Pour la France, l'Allemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les aulres Etats, 15 fr. par an. — Pour lout ce qui concerne l'Administration
et la Redaction, s'adresser au Comite de Direction de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, composö de MM. F. Lecomte, colonel fedöral; E. Ruchonnet, lieut.-
colonel federal d'artillerie; Ch. Boiceau, capitaine federal. — Pour les abonnements
k l'ötranger s'adresser ä M. Tanera editeur, rue de Savoie, 6, Paris, ou ä la librairie
Georg, ä Genöve.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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